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Cadastre RDPPF et géodonnées : 
du plan papier aux données numériques 
 
1ère partie 
 

Florian Spicher, responsable de la nouvelle mensuration (SGRF) 
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Droit privé – Droit public 

Des dispositions de droit public 
sont fixées par une décision du législateur ou 
des autorités. 
Par exemple: les dispositions d’une zone 
d’habitation 

Des dispositions de droit privé sont 
conclues entre deux parties. 
Par exemple: l’achat d’un bien-fonds 
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Une RDPPF se compose  
• d’un plan et  
• des dispositions 

juridiques 
 (= Règlement)  

Et en plus: 
Renvois sur la base légale 
Informations et renvois supplémentaires 

RDPPF – C’est quoi? 
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Qui profite du cadastre RDPPF? 
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crdppf.ne.ch 
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Cadastre RDPPF et géodonnées : 
du plan papier aux données numériques 
 
2ème partie 
 

Olivier Déhon, responsable des données de base (SAT) 
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• Associées à des informations 
renseignant chaque objet (données 
attributives) 

• Organisées sous forme de couches 

• Reportées sur des plans ou dans des 
systèmes d’informations du territoire 

Données numériques qui décrivent le 
territoire (bâtiments, routes, zones 
d'affectation, etc.) :   
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 3 types d’objets 

• Dessinées à l’aide d’un logiciel SIG 

• Localisés dans le territoire par des 
coordonnées géographiques 
(géoréférencement) 
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Les géodonnées : de quoi s’agit-il ? 

    

  

    

  

    

  

Surfaces 
(polygones) 

Lignes 

Points 

Coordonnée X Coordonnée Y 

2’544’052 1’213’104 

Coordonnée X Coordonnée Y 

2’544’386 1’213’143 

Coordonnée X Coordonnée Y 

2’544’408 1’213’486 

Coordonnée X Coordonnée Y 

2’544’097 1’213’321 
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• Reportées sur des plans ou dans des 
systèmes d’informations du territoire 

Données numériques qui décrivent le 
territoire (bâtiments, routes, zones 
d'affectation, etc.) :   
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 3 types d’objets 

• Dessinées à l’aide d’un logiciel SIG 

• Localisés dans le territoire par des 
coordonnées géographiques 
(géoréférencement) 

• Associées à des informations 
renseignant chaque objet (données 
attributives) 

• Organisées sous forme de couches 
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Les géodonnées : de quoi s’agit-il ? 

    

  

    

  

    

  

Affectations primaires 

Degrés de sensibilité au bruit 

Dangers naturels 

Commune Compétence Désignation Statut juridique Publiée depuis 

Les Brenets Communale Objet particulier à protéger En vigueur 27.06.2020 

Commune Compétence Désignation Statut juridique Publiée depuis 

Les Brenets Communale Zone mixte 1 En vigueur 27.06.2020 

Commune Compétence Désignation Statut juridique Publiée depuis 

Les Brenets Cantonale Distance des constructions par rapport au cours d’eau En vigueur 27.06.2020 
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• Associées à des informations 
renseignant chaque objet (données 
attributives) 

• Organisées sous forme de couches 

Données numériques qui décrivent le 
territoire (bâtiments, routes, zones 
d'affectation, etc.) :   
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 3 types d’objets 

• Dessinées à l’aide d’un logiciel SIG 

• Localisés dans le territoire par des 
coordonnées géographiques 
(géoréférencement) 

• Reportées sur des plans ou dans des 
systèmes d’informations du territoire 
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Les géodonnées : de quoi s’agit-il ? 
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2ème génération de PAL (de 1980 à 2010)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Établissement du plan papier par le mandataire ou le service 
technique communal. En général le document est colorié à la 
main 

2. Numérisation du plan par le SAT et 
diffusion des géodonnées dans le 
géoportail du SITN 

3. Mise à disposition gratuite des géodonnées en vigueur dans les cas de 
modification du plan 

Du plan papier aux données numériques  
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3ème génération de PAL (dès 2018)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Mise à disposition facilitée de l’ensemble des géodonnées 

5. Adaptation des géodonnées et 
établissement du plan papier par le 
mandataire ou le service technique 
communal 

6. Contrôle des géodonnées par le SAT 

7. Diffusion des géodonnées dans le 
Cadastre RDPPF pourvu de foi publique 
et le géoportail du SITN 

Du plan papier aux données numériques  
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Exemple fictif 

Exemple fictif 
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Précisent l’intégration des géodonnées dans le cadastre RDPPF 

Définissent la structure et l’organisation du modèle 

Constituent le mode d’emploi des géodonnées à utiliser durant le 
processus de révision des PAL 

Fixent les modalités d’échange des géodonnées entre communes et 
canton durant le processus de révision des PAL 

Objectifs des directives cantonales 

Indiquent comment les géodonnées doivent être complétées et 
représentées sur les plans en lien avec le RA-Type 

Fixent les modalités d’échange des géodonnées entre communes et 
canton durant le processus de révision des PAL 

Constituent le mode d’emploi des géodonnées à utiliser durant le 
processus de révision des PAL 
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Montrent les liens entre les géodonnées cantonales et les modèles 
minimaux de l’ARE 
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Confédération   Canton 
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Contexte des directives cantonales 
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Contenu contraignant du PAL :  
26 couches contenant des données de compétences 
communales : 
• Zones à bâtir 
• Périmètres de planification de détail                                     

(plans de quartier, plan spéciaux, etc.) 
• Zone agricole 
• Zones à protéger 2 
• Zones des eaux et des rives 
• Zones réservées 
• … 

 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenus informatif et indicatif du PAL :  
15 couches contenant des données de compétence 
cantonale ou légalisée par une autre procédure que 
celle du PAL : 
• Zones à protéger 1 
• Zones viticoles 
• … 
4 couches contenant des données sans force 
obligatoire et non imposable au tiers : 
• Périmètres de sites archéologiques 
• Périmètres de sécurité des places de tir 
• … 

 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

Types de contenu Travaux attendus 
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Adaptations des 
géodonnées 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation 
sur le PAL 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation 
sur le PAL 
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• Respect des règles topologiques 
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Exigences concernant l’adaptation des géodonnées 
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• Précision cadastrale des géodonnées 
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Exigences concernant l’adaptation des géodonnées 
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• Forme et contenus des données attributives 
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Exigences concernant l’adaptation des géodonnées 
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52 couches à disposition : 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 40 couches relatives à l’état existant 
des PAL (contenus contraignant, 
informatif et indicatif) 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 8 couches d’aide à l’élaboration 
(limites forestières statiques, espace 
réservée au eaux, zones à bâtir non 
construite, etc.) 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

• 4 couches de la mensuration  
officielle (fonds de plan) 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Coûts facturés par commune ? 

  
  
   

 

 

 

 

 

 

 

 

• Saisie des géodonnées  Frs. 0.00 
par le canton  

• Préparation de  Frs. 0.00 
la commande 
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Géodonnées disponibles sur le géoshop 

… 
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Commande des géodonnées 1. Pré-étude 

Travaux sur les géodonnées selon 
les directives 

Transmission des géodonnées au 
SAT 

Examen de conformité des    
géodonnées  aux directives 
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Et maintenant, dans la pratique ? 

Entrée en vigueur des géodonnées 
dans le Cadastre RDPPF 

2. Elaboration du dossier PAL 

7. Approbation et sanction par le 
Conseil d’Etat 

3. Séance de présentation du PAL 
aux services cantonaux 

4. Préavis des services et synthèse 

5. Adaptation du projet de PAL 

6. Préavis du Chef du DDTE 

Et des géodonnées concernées 

Contrôle final des géodonnées par le 
SAT  
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Mise à disposition gratuite des géodonnées 
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3 choses à retenir : 

Nouveaux PAL sur la base des directives 

Géodonnées des futurs PAL pourvues de foi 
publique (Cadastre RDPPF) 
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